
ATTENTION: AVANT TRANSFORMATION EN POSTULAT 
DGT 

 
 
 
25 avril 2006 06.134 
 
Motion des député-e-s Vert-e-s 
 
Sortir le canton de Neuchâtel du nucléaire 

Vingt ans après, l'accident de Tchernobyl n'a pas fini de développer ses conséquences 
dramatiques pour l'environnement de cette région. 

Aux yeux des soussigné-e-s, il apparaît, dans la perspective du développement durable et pour 
préserver les générations futures, de préparer progressivement l'après nucléaire. 

Aussi, les soussigné-e-s demandent au Conseil d'Etat d'étudier comment diminuer la part des 
17% de l'approvisionnement électrique nucléaire de notre canton; cette diminution devant 
intervenir sur un laps de dix ans et être entièrement compensée en favorisant les économies 
d'énergies et le recours systématique à des sources d'approvisionnement en énergies 
renouvelables indigènes. 

 
Signataires: C. Gehringer, L. Debrot, V. Pantillon, P. Hermann, G. Hirschy, D. Angst, M.-F. 
Monnier Douard, J.-C. Pedroli, P.-A. Thiébaud et Patrick Erard. 



ATTENTION: APRES TRANSFORMATION EN POSTULAT 
DGT 

 
 
 
25 avril 2006 06.134 
 ad 06.036 
 
Postulat des député-e-s Vert-e-s (préalablement déposé sous forme de motion) 
 
Sortir le canton de Neuchâtel du nucléaire 

Vingt ans après, l'accident de Tchernobyl n'a pas fini de développer ses conséquences 
dramatiques pour l'environnement de cette région. 

Aux yeux des soussigné-e-s, il apparaît, dans la perspective du développement durable et pour 
préserver les générations futures, de préparer progressivement l'après nucléaire. 

Aussi, les soussigné-e-s demandent au Conseil d'Etat d'étudier comment diminuer la part des 
17% de l'approvisionnement électrique nucléaire de notre canton; cette diminution devant 
intervenir sur un laps de dix ans et être entièrement compensée en favorisant les économies 
d'énergies et le recours systématique à des sources d'approvisionnement en énergies 
renouvelables indigènes. 

 
Signataires: C. Gehringer, L. Debrot, V. Pantillon, P. Hermann, G. Hirschy, D. Angst, M.-F. 
Monnier Douard, J.-C. Pedroli, P.-A. Thiébaud et Patrick Erard. 

 


